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Prévention Dépistage précoce des maladies
cardiovasculaires en perspective d’une
activité sportive

Réduction des risques  cardiovasculaires
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• Actions spécifique chez les jeunes
• Prévenir le surpoids et l’obésité
• Promouvoir l’activité physique : parcours éducatif en santé sur 

son volet activité physique et sportive 
• Introduire les enjeux de santé dans la dynamique actuelle sur le 

développement de la citoyenneté et de l’engagement citoyen au 
sein des établissements scolaires : « ambassadeurs santé » auprès 
des élèves (éducation par les pairs)

• Lutte contre les facteurs de risque à tous les âges de la vie
• Tabagisme
• Facteurs alimentaires : étiquetage nutritionnel 
• Sédentarité : favoriser l’activité physique
• Prévention des comorbidités : ex. diabète
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• Prévention de la mort subite et le dépistage précoce des maladies
cardiovasculaires en perspective d’une activité sportive
• Prise en compte dans le code du sport, récemment modifié par la loi de

modernisation de notre système de santé (26 janvier 2016) en
reprécisant les conditions de suivi médical des sportifs.

• Les mesures réglementaires suivantes ont été élaborées en
concertation avec les sociétés savantes et les fédérations sportives :
• Pour les sportifs de haut niveau, le code du sport précise le contenu de

l’examen médical, dont un électrocardiogramme de repos, prévu dans les
deux mois qui suivent la première inscription sur la liste des sportifs de
haut niveau et annuellement pour les inscriptions suivantes

• Pour les autres adeptes d’une activité sportive, les mesures
réglementaires relatives au certificat médical et au questionnaire de
santé requis pour l’obtention d’une licence d’une fédération sportive ou
l'inscription à une compétition ont été définies

• L’arrêté du 24 juillet 2017 a fixé les caractéristiques de l'examen
médical spécifique relatif à la délivrance du certificat médical de
non-contre-indication à la pratique des disciplines sportives à
contraintes particulières.
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Formation
Formation de la population aux gestes de
premiers secours

Formation des professionnels de santé 
aux gestes et soins d’urgence 
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• Toute personne témoin d’un arrêt cardiaque doit initier la
« chaîne de survie » formée de 4 maillons qui procurent aux
victimes d’urgences médicales les meilleures chances de
survie :
• Appel rapide aux services de secours et de soins d’urgence
(15, 18 ou 112)

• Massage cardiaque rapidement entrepris
• Défibrillation précoce en utilisant un défibrillateur automatisé
externe

• Prise en charge médicale d’urgence et parcours de soins
spécialisé (SAMU/SMUR)
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• L’arrêté du 30 juin 2017 institue une sensibilisation aux « gestes
qui sauvent » pour renforcer la formation de la population pour
permettre au plus grand nombre de citoyens de devenir le
premier maillon de la chaîne des secours et ainsi de préserver
l'intégrité physique d'une victime en attendant les secours
organisés et les équipes médicales du SAMU.

• Cet arrêté permet à l’ensemble des acteurs de la sécurité civile
et aux professionnels de santé de proposer à la population
cette sensibilisation d’une durée maximale de deux heures.
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• Objectif de former 80 % de la population aux « gestes
de premiers secours » en 5 ans
• À l’école : consolider la formation de tous les élèves dès le
premier degré (dispositif « apprendre à porter secours) et
dans le second degré (classe de sixième : "gestes qui
sauvent" et classe de troisième : PSC 1)

• Dans l’enseignement supérieur : mettre en œuvre le «
rattrapage » des étudiants non formés au PSC 1 et mise à
jour des connaissances de ceux déjà formés

• dans le cadre du SNUO et de tous les autres secteurs qui
le permettront, en s’appuyant sur les associations agréées
à la formation du secourisme, aux et sur les organismes
habilités aux mêmes formations et les professionnels de
santé notamment les étudiants mobilisés dans le cadre du
service sanitaire.
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• Formation à la prise en charge des urgences intégrée
dans le corpus universitaire des professionnels de
santé

• Réforme du 3ème cycle des études médicales
(formations socles et maquettes des DES)

Personnels non 
professionnels de santé, 
exerçant au sein d'un ES, 
d'un EMS

Module (6 heures) : 
enseignement pratique à 
la prise en charge des 
urgences vitales

Module (3 heures) : 
enseignement pratique à 
la prise en charge des 
urgences potentielles

Module (3heures) : 
enseignement aux 
risques collectifs

AFGSU 
1

Professionnels de santé

Module (10 heures) : 
enseignement pratique à 
la prise en charge des 
urgences vitales

Module (7 heures) : 
enseignement pratique à 
la prise en charge des 
urgences potentielles

Module (4 heures) : 
enseignement théorique 
et pratique aux risques 
collectifs

AFGSU 
2

Formation contextualisée à la profession 
du professionnel de santé et à son lieu 

d’exercice

• Formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU)

• Tous les professionnels de santé en formation 
initiale universitaire

• Mise à jour des connaissances tous les 4 ans 

Simulation
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DAE

Mise à disposition aux non
professionnels de santé

Géolocalisation

Obligation de maintenance
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• Le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l'utilisation des DAE
par des personnes non médecins et modifiant le code de la santé
publique a largement contribué à la diffusion d’un parc de DAE «
grand public » en permettant à toute personne, même non
médecin, d’utiliser un DAE pour une victime d’un arrêt cardiaque

• Il convient désormais d’encourager leur installation dans les lieux
recevant du public sur la base des recommandations du Conseil
Français de Réanimation Cardio-pulmonaire (CFRC)

La logique de nombre qui vise les endroits les plus fréquentés et la
logique d'accessibilité qui cible les lieux où l'intervention des
secours n'est pas rapide ». Pr Pierre CARLI

F

Intérêt de l’implantation dans les lieux d’habitation notamment
collectif

F
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Modification du code de la santé publique
(article R. 5211-5)

Extension de la définition d’ exploitant d'un dispositif
médical à toute personne physique ou morale assurant
la responsabilité juridique de l'activité requérant
l'utilisation de ce dispositif ou rendant ce dispositif
accessible aux tiers
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Parcours de 
soins

Optimisation de la chaine de survie

Filières spécialisées de soins
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Parcours de soins spécialisé 
régulé

F Projet régional de santé 
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Évaluation
Recherche Développement de la recherche

Évaluation des prise en charge
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• La lutte contre la mort subite est un enjeu important de santé publique
• Elle s’inscrit dans la stratégie nationale de santé à travers 5 axes d’action :

• La réduction des risques et la prévention
• La formation aux gestes de premiers secours de la population et le renforcement de la
formation des acteurs des secours et des soins d’urgence

• La facilitation de lamise à disposition des DAE
• L’optimisation du parcours de soins des patients victimes d’un arrêt cardiaque
• L’évaluation des prises en charge et le développement de la recherche

• Elle nécessite l’action synergique de tous les acteurs à tous les niveaux
d’intervention
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Merci pour votre attention

jean-marc.philippe@sante.gouv.fr


